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EXPÉRIENCE PROFESSIONNELLE  
 
Activités en 2018 :  
 
Médiateur Judiciaire et conventionnel  
Gérance de la SARL PTO  
Expert immobilier   
Président du Syndicat National des Experts Immobiliers et médiateurs 
Agent Immobilier Mur et Pierre 
Président de la Commission départementale de conciliation des baux commerciaux de Paris 
Assesseur de la commission de conciliation et d’expertise douanière. 
  
2017 Nomination par arête prefectoral n° 75-2017-10-23-012 à la Commission 
départementale de conciliation de Paris 
 
2008 Élection à la Présidence du Syndicat National des Experts Immobiliers et médiateurs 
 
2007 Démission de la Compagnie Nationale des Experts Immobiliers 
 
1999 Création de la SARL PTO RCS Paris  423 742 329  Promotion  achat vente  rénovation 
immobilière .                        
 
1999  Élu Vice-président de la Compagnie Nationale des Experts Immobiliers.  
 
1988 Agrément en tant qu’expert par la Compagnie Nationale des Experts Immobiliers  
18 rue Volney 75002 Paris.(Agrément n°890) Valeurs vénales et techniques du bâtiment 
début de l’activité d’expertise en libéral. 
 
1986 Création de l’entreprise Mur et Pierre N° RCS Nanterre A 339 244 964 siège social  
Activité : Transactions, Conseil immobilier commercial et habitation et gestion de patrimoine 
immobilier . 
 
1974 à 1986 : Agent en Immobilier d’entreprise et investissement de la Société Passim 178 
rue du Faubourg Saint Honoré 75008 Paris  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



FORMATIONS ET TITRES 
 
 
École Nationale de Commerce (programmeur informatique  cobol et assembleur ) 
 
Titulaire de la carte professionnelle de Transaction sur immeubles et fonds de commerce (loi 
70.9 du 2 janvier 1970 décret 72 678 du 20 juillet 1972) n°B00952 délivrée par la Préfecture 
de Nanterre.  
  
Nomination par arrêté ministériel d’Assesseur de la Commission de conciliation et 
d’expertise douanière en juin 2000 renouvelée en fin de mandat en 2007 et en 2014 pour 7 
ans. 
 
Diplôme Universitaire de Médiation Judiciaire et conventionnelle en matière civile.(Université 
Lumière Lyon 2 ) en octobre 2000. 
 
Formation aux différents diagnostics techniques immobiliers : amiante , plomb , diagnostic 
parasitaire et mesurage  “ loi Carrez “ Diagnostic de performance énergétique.  
Personne compétente en radioprotection ( PCR ). 
 
Certification ISO 17024 Inseca le 20 mai 2004. 
 
Inscription en qualité de Médiateur Judiciaire sur la liste de la Cour d’Appel de Paris en 
janvier 2006. 
 
 
 
MEMBRE DES ORGANSATIONS SUIVANTES : 
 

• Syndicat national des experts immobiliers et médiateurs   SNEI 

• Association nationale des médiateurs ANM 

• Centre de médiation et d’arbitrage de Paris CMAP 

• Institut d’expertise d’arbitrage et de médiation IEAM 
  


